
 

 
 

Charte nationale de l’expertise 
 

 
Préambule de la charte 

 
Ont vocation à adhérer à la présente charte les opérateurs de recherche français, quel que soit leur statut 

juridique, déjà dotés ou non d’un document qui leur est propre sur ce sujet, sous réserve de la compatibilité de ce 

document avec les prescriptions de la charte. 

 

La charte a vocation à s’appliquer à toutes les formes d’expertises scientifiques et techniques susceptibles d’être 

exercées par ces établissements: expertises institutionnelles au sens de la norme AFNOR NF X 50-110, 

individuelles ou collectives, et ce quelle qu’en soit l’origine : saisine interne, commanditaire public ou privé. 

 

Sans vouloir uniformiser les pratiques d’expertise scientifique et technique des opérateurs de recherche qui y 

adhèrent, ni méconnaître les documents normatifs dont certains se sont déjà dotés pour encadrer leurs travaux 

en la matière, la charte se fonde sur le caractère national de la mission d’expertise (au sens de l’article L.411 du 

code de la recherche). 

 

La charte sera soumise par chaque opérateur à son Conseil d’administration pour approbation. Elle pourra être 

complétée par tout document compatible, existant ou à créer, de nature à en préciser l’application au contexte 

d’intervention propre à chaque établissement. Ce document précisera notamment pour chaque opérateur les 

conditions dans lesquelles il souhaite pouvoir s’affranchir, temporairement ou non, de la charte, notamment pour 

des raisons qui relèvent de la sécurité publique ou de la défense nationale. 

 

La qualité d’une expertise s’apprécie essentiellement au regard de la compétence et de l’indépendance de ceux 

qui la conduisent, de la traçabilité des sources utilisées, de la transparence des méthodes mises en œuvre et de 

la clarté des conclusions. 

 

Le respect des principes communs énoncés par la charte et par les documents spécifiques à chaque 

établissement est garant de la nécessaire indépendance des experts individuellement ou en collège, et de la 

protection dont ils doivent bénéficier en cas de mise en cause. 

 

Les cas sont fréquents d’experts amenés à s’exprimer à titre personnel, en amont, en aval ou en parallèle d’une 

expertise à laquelle ils ont été eux mêmes associés ou non. Les conditions de cette expression relèvent de la 

déontologie et des textes propres à chaque établissement. C’est pourquoi la charte nationale ne les aborde pas. 

 
 
 
 
 
 



 
Contenu de la charte 

 
Les établissements signataires de la charte s’engagent à respecter les principes suivants : 
 
 
Article 1 : 
Toute mission d’expertise donne lieu à la rédaction : 
* soit, d’une convention cosignée entre le commanditaire et le commandité, qui en précise l’objet, le calendrier 

et les conditions, 
* soit, en cas de saisine interne, d’un cahier des charges rédigé par l’opérateur concerné et comportant les 

mêmes mentions. 
 
Article 2 : 
L’opérateur s’assure, avant conclusion d’une convention d’expertise, des conditions dans lesquelles l’ensemble 
des parties concernées par l’expertise y seront associées. En cas d’expertise suite à une saisine interne, il 
explicite et rend publique la manière dont il entend lui-même s’acquitter de cette obligation. 
 
Article 3 : 
L’opérateur rend accessibles les éléments qui fondent la compétence des experts qu’il a désignés ou retenus. 
 
Article 4 : 
L’opérateur publie, selon des modalités qu’il lui appartient de déterminer, tout lien d’intérêt entre les experts 
mobilisés et les parties concernées par l’expertise. 
 
Article 5 : 
Le rapport d’expertise mentionne les sources qui fondent les conclusions retenues dans l’expertise. L’opérateur 
les rend accessibles. 
 
Article 6 : 
Le rapport d’expertise doit faire mention des points que l’état des connaissances disponibles ne permet pas de 
trancher avec une certitude suffisante. Il fait état également des controverses, liées ou non à ces incertitudes. Il 
peut également apporter des commentaires utiles sur la formulation de la question posée. 
 
Article 7 : 
Les opérateurs s’engagent à prendre en compte les activités d’expertise dans l’évaluation des personnels qui y 
participent. 
 
Article 8 : 
Parallèlement, ils s’engagent à promouvoir dans le cadre national, européen et international, les activités 
d’expertises menées dans le respect des dispositions de la présente charte. 
 
Article 9 : 
En cas d’expression en leur sein d’un risque, notamment à caractère environnemental ou sanitaire, les 
établissements signataires s’engagent à s’en saisir pour rendre un avis sur les suites à y donner en termes 
d’expertise. 
 
Article 10 : 
Les établissements signataires s’engagent à communiquer au Conseil supérieur de la recherche et de la 
technologie, chargé du suivi d’application de la charte, toute difficulté qui naîtrait de sa mise en œuvre, ce qui 
pourrait le cas échéant conduire à la faire évoluer. 


